
1. REPÉRER LA PERSONNE À RISQUE – PLAN PRÉVENTION SUICIDE (PPS) 
Quand? Lorsqu’une personne inquiète et qu’elle n’est pas clairement en train de vivre un épisode suicidaire.  
Si les propos ou les comportements sont clairs, le repérage est fait.  
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NOM / PRÉNOM :  NO DE DOSSIER :  DATE DE NAISSANCE :  

Date du repérage :  Date des MAAS :  

Nom(s) de la(des) personne(s) faisant le repérage :  Lien avec l’usager :  

Information à recueillir : Indicateurs sur lesquels 
appuyer          votre jugement clinique quant à la 
présence de MAAS 
 

Manifestations associées au suicide (MAAS) 
actuelles 
- Communications verbales/non verbales 

(inscrire  les propos exacts) 
- Comportements 
- Pensées 
 

Éléments de planification suicidaire 
- Moyen, moment, lieu, préparatifs de départ 
 

Danger 
- Accès au moyen, létalité du moyen (réelle et 

perçue par la personne), capacité de 
planification 

 

Changements récents dans le fonctionnement 
habituel de  la personne amenant une 
inquiétude sur la possibilité de MAAS (incluant 
la période sur laquelle le changement a été 
observé) 
- Cognitions, comportements, émotions, indices 

neurovégétatifs, indices somatiques, indices 
psychiatriques, pertes d’acquis et difficultés 
d’adaptation dans la situation actuelle 

 

Signes actuels de désespoir et de détresse 
 

Motif et facteurs déclencheurs des MAAS 
actuelles 
- Motifs apparents des MAAS ou des 

changements observés 
 
 

 

 

 

 

 

 

Observer : informations recueillies 
Sources : Questions à la personne, observations, questions à des intervenants ou des proches, dossier de l'usager 

 

 

 

 

 

 

Décider : Décision issue du processus de repérage 
La personne présente des manifestations associées  au 
suicide (MAAS)? 

   - Oui - Passer à l’estimation de la dangerosité du  
     passage à l’acte et à l’analyse de l’épisode suicidaire 
   - Non - Mettre en place des interventions pour réduire     
     la détresse de la personne 

 

 Agir : intervenir pour gérer l'épisode suicidaire en fonction des besoins de la personne 

Estimation du danger, analyse complète et gestion  de 
l’épisode suicidaire 
 

Même en l’absence de MAAS, il est important      d’intervenir : 
   - Explorer les sources du changement dans le   
     fonctionnement habituel 
   - Identifier la détresse et ses sources 

     - Intervenir pour réduire la détresse 

 

   

Nom de la personne ayant complété cette section    Signature   Date 

_____________________________________________ 

Processus AUDIS, © Bardon, C., CRISE, Chaire DI-TC, 2020 - tous droits réservés : Le PPS peut être reproduit dans son intégralité, mais n'est pas modifiable sans l'autorisation de l'auteure et du SQETGC. Au besoin, veuillez 
contacter l'équipe du SQETGC au : services@sqetgc.org.
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